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Edito

de René Valorge

J’ai 54 ans. Agriculteur 
depuis 30 ans, je suis marié 
et père de 3 enfants. Après 
divers engagements dans 
le monde associatif, dans 
le monde professionnel 
agricole et auprès des 
sapeurs-pompiers, je me suis 
engagé dans la vie publique. 
J’ai réalisé un mandat de 
conseiller municipal, puis 
un mandat d’adjoint  et un 
mandat de vice-président 
en charge de l’économie. 
Depuis 2008, je suis maire 
de St-Denis-de-Cabanne. 

Les élections municipales 
ont permis de renouveler également les conseillers 
communautaires, chaque commune ayant un nombre de 
représentants en rapport avec la taille de sa population. Le 
nouveau conseil communautaire  de 37 membres  a été installé 
le 18 avril, et j’ai accepté d’être candidat à la présidence, 
non par ambition personnelle, mais pour être le fédérateur 
d’une équipe et porter un projet de territoire.
Notre nouveau territoire du Pays de Charlieu-Belmont a vu le 
jour le 1er janvier 2013. La première année a permis de mieux 
se connaitre, d’envisager l’harmonisation des compétences et 
d’ébaucher des projets. Il nous faut maintenant passer à la 
vitesse supérieure.  Avec près de 24 000 habitants, ce territoire 
est pertinent et recèle de nombreux atouts que nous devons 
valoriser pour enclencher de nouvelles dynamiques. Parmi 
ces atouts, je citerai tout d’abord notre tissu économique 
IRUW� HW� GLYHUVLÀp�� DYHF� GH� JUDQGV� JURXSHV� LQGXVWULHOV�� XQ�
réseau de PME innovantes, d’artisans commerçants et une 
agriculture aux produits de qualité, une population riche 
de savoir-faire… L’accompagnement de tout ce tissu, sa 
mise en réseau reste notre priorité, car l’emploi est bien la 
priorité n°1. Un autre atout, notre patrimoine architectural, 
paysager, naturel et culturel que l’on nous envie et que nous 
devons mieux valoriser en termes d’attractivité touristique. 
C’est là un enjeu fort de ce mandat, générateur aussi de 
ressources pour l’économie locale. Nous avons encore tout un 
potentiel humain notamment de bénévoles impliqués dans un 
WLVVX�DVVRFLDWLI�GLYHUVLÀp�GDQV� OHV�GRPDLQHV� VRFLDO��FXOWXUHO��
sportif, artistique.., tout un réseau sur lequel nous devons 
nous appuyer et que nous devons encourager.
Pour autant, il nous faut être conscient que le chemin sera 
GLIÀFLOH�� FDU� OD� FULVH� HVW� WRXMRXUV� ELHQ� SUpVHQWH�� FULVH� TXL�
conduit l’Etat à revoir les politiques publiques ce qui se traduit 
pour nos collectivités locales par des baisses de dotations, 
des transferts de compétences sans moyen nouveau, des 
restructurations… Aussi si l’on veut être volontariste et 
dégager des marges de manœuvre et d’actions, nous devons 

être très solidaires, capables de faire des choix, et nous 
engager dans la voie choisie et non subie de la mutualisation 
des moyens, entre nos communes et notre communauté de 
communes.
C’est pourquoi, notre méthode relayée par chaque vice-
président dans son domaine de compétence, consiste d’abord 
à maîtriser nos coûts de fonctionnement pour dégager un 
PD[LPXP�G·DXWRÀQDQFHPHQW���OLPLWHU�OH�UHFRXUV�j�O·HPSUXQW�
HW� QH�SDV� DFFURvWUH� OD� SUHVVLRQ�ÀVFDOH��1RXV� QRXV� DSSX\RQV�
également sur le personnel, compétent et motivé, dont il nous 
IDXW�FODULÀHU��UHSUpFLVHU��KLpUDUFKLVHU�OHV�PLVVLRQV��YDORULVHU�OHV�
FRPSpWHQFHV�HW�DPpOLRUHU�O·HIÀFDFLWp�FHQWUpH�VXU�OHV�SURMHWV�
SULRULWDLUHV�HW�IpGpUDWHXUV��(QÀQ��QRXV�WHUPLQHURQV�DYDQW�OD�
ÀQ� GH� O·DQQpH� O·KDUPRQLVDWLRQ� GHV� VWDWXWV� HW� FRPSpWHQFHV�
de nos deux ex-territoires, avant de pouvoir imaginer le cas 
échéant la prise de compétences nouvelles  décidées là encore 
de façon volontaire et non contrainte. Nous devons dépasser 
la vision première de l’intercommunalité qui consistait à 
faire ensemble ce que l’on ne pouvait plus faire seul. Il s’agit 
maintenant bien au-delà de porter des projets collectifs et 
moteurs pour tout le territoire.
Animé par chaque vice-président, des groupes de travail se 
mettent en place, volontairement restreints et rassemblant 
GHV� FRPSpWHQFHV� FLEOpHV� SDU� VRXFL� G·HIÀFDFLWp�� ,OV� VHURQW�
mandatés par le conseil communautaire pour être sur 
différents domaines force de propositions pour prise de 
décisions. Notre volonté première est de rendre plus lisible 
l’action de la communauté dans tout ce qui touche la vie 
quotidienne : l’enfance-jeunesse, le lien social, la santé, les 
services à la population, l’accès à la culture, l’urbanisme, 
l’habitat, les déchets ménagers, l’entretien du cadre de 
vie et de l’environnement... S’agissant des investissements 
engagés, les aménagements de zones d’activités économiques 
sont en cours  de même que la création de la maison des 
services. Il nous faut maintenant travailler sur le gros enjeu 
GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�ÀEUH�RSWLTXH��DXVVL�LPSRUWDQW��TX·D�
pu l’être à d’autres époques l’arrivée de l’eau potable ou 
de l’électricité. Un autre enjeu prioritaire, cette fois pour le 
développement touristique et le développement des modes 
doux, est l’aménagement de la voie verte en lieu et place de 
l’ancienne voie ferrée. 
Nous voilà donc engagés résolument pour le devenir de ce 
EHDX� WHUULWRLUH� GRQW� QRXV� DIÀUPRQV� OD� SHUWLQHQFH�� (W� SRXU�
autant, nous sommes ouverts à des formes de coopération 
souples et à la carte avec d’autres collectivités du Roannais 
pour porter des projets communs. Il appartient désormais à 
chacun de nous, élus et citoyens, de donner corps aux projets 
et de montrer le bien fondé de notre existence.

René Valorge



Le conseil communautaire, organe délibérant chargé 
d’administrer les affaires de Charlieu-Belmont Communauté, 
compte désormais 37 délégués communautaires contre 
53 précédemment. Le nombre de sièges au sein du conseil 
FRPPXQDXWDLUH�D�pWp�À[p�SDU�O·DUUrWp�1������GX����RFWREUH�
2013. 
La répartition retenue est la suivante :

� 5 sièges pour la commune de Charlieu
� 3 sièges  pour la commune de Pouilly-sous-Charlieu
� 2 sièges pour les communes de Briennon, St-Nizier-sous

Charlieu, Belmont-de-la-Loire, Chandon, Vougy et St-Denis-
de-Cabanne

� 1 siège pour les 17 autres communes.
A noter : les communes représentées par un seul délégué au 
VHLQ�GX�FRQVHLO�FRPPXQDXWDLUH�EpQpÀFLHQW�G·XQ�VXSSOpDQW�

Depuis le 18 avril dernier, Charlieu-Belmont Communauté est 
présidée par M. René VALORGE, élu à la majorité absolue. 
Suite à son installation, une nouvelle composition des vice-
présidences a été proposée avec comme ordre :

1. Mme Isabelle Dugelet, Vice-Présidente en charge des 
 Services à la population – Santé – Lien social – Enfance
 jeunesse 
2. M. Pascal Dubuis, Vice-Président en charge des Ressources
 humaines – Mutualisation
3. M. Jean-Luc Matray, Vice-Président en charge de la Filière 
 économique – Fibre optique
4. M. Bruno Berthelier, Vice-Président en charge du Tourisme
 – Culture – Communication
5. M. Robert Franchisse, Vice-Président en charge des Finances

– Patrimoine
���0��+HQU\�*URVGHQLV��9LFH�3UpVLGHQW�HQ�FKDUJH�GHV�'pFKHWV

ménagers
7. M. Marc Lapallus, Vice-Président en charge de  l’Urbanisme

²�+DELWDW�²�6&27�²�$PpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH
8. M. Joël Palluet, Vice-Président en charge de l’Environnement:

rivières, chemins, assainissement.

La volonté du Président, pour ce mandat, est également 
de mettre en place une nouvelle gouvernance permettant 
GH� JDJQHU� HQ� UpDFWLYLWp� HW� HIÀFDFLWp� HW� G·DYRLU� XQH�
vision plus transversale des différents dossiers portés 
par l’intercommunalité. Cette nouvelle approche repose 
sur l’implication des élus compétents dans leur domaine 
d’intervention.

On peut noter 2 évolutions :

Ƚ Le bureau des maires, mis en place en janvier 2013 suite à la 
fusion des deux intercommunalités du Pays de Charlieu et du 
canton de Belmont-de-la-Loire, a été supprimé et remplacé 
par deux instances :

- le bureau communautaire, composé du Président et
des 8 Vice-Présidents. Il se réunit tous les 15 jours pour 
traiter des dossiers dans chaque domaine de compétences 
exercées par l’intercommunalité.

- l’assemblée des maires, constituée des 25 maires de 
l’intercommunalité, qui se réunira 2 à 4 fois par an 
autour de grands thèmes comme la prise de nouvelles 
compétences.

Ƚ Les comités consultatifs, initialement composés d’un 
représentant par commune, ont aussi connu une évolution. 
En effet, le bureau communautaire a proposé que soient 
GpÀQLHV�GHV�FRPPLVVLRQV�DFWLYHV�HW�HIÀFDFHV�DYHF�XQ�QRPEUH�
GH�PHPEUHV�À[p�HQ�PR\HQQH�j����SHUVRQQHV��H[FHSWLRQ�IDLWH�
de la commission déchets ménagers pour laquelle chaque 
commune a désigné un délégué. Ces commissions de travail 
thématiques, créées à partir de conseillers communautaires 
et/ou municipaux, ont pour missions d’étudier les dossiers 
qui ont trait à leur domaine d’intervention et d’émettre des 
propositions à soumettre au conseil communautaire. 

Une nouvelle gouvernance 

mise en place

Bureau communautaire



1. Qui êtes vous ? Quel est votre parcours ?

2ULJLQDLUH�GH�O·,VqUH�HW�kJpH�GH����DQV��MH�PH�VXLV�LQVWDOOpH�j�/D�*UHVOH�
il y a 32 ans après quelques années vécues à Grenoble et Lyon pour mes 
pWXGHV�HW�PRQ�WUDYDLO��-H�VXLV�PDULpH��PqUH�GH���ÀOV�HW�JUDQG�PqUH�G·XQH�
SHWLWH�ÀOOH��-H�PH�VXLV�WUqV�W{W�LQYHVWLH�DX�VHLQ�GH�O·pFROH�HW�GX�YLOODJH��
en participant notamment à la création du périscolaire et d’un groupe 
de gymnastique. 
Je suis élue depuis 1995, deux mandats de conseillère municipale puis un 
mandat de 1ère adjointe avant de devenir Maire de La Gresle en 2014. J’ai 
eu l’occasion de m’investir dans chacune des différentes commissions 
au cours de ces nombreuses années, ce qui m’a donné une large vision 
des responsabilités municipales. De même, j’ai activement participé à 
la communauté de communes du canton de Belmont-de-la-Loire, dans 
différentes commissions, en m’impliquant notamment auprès du service 
enfance jeunesse depuis sa création. J’ai été suppléante au conseil 
communautaire, puis conseillère communautaire, avant d’en devenir 
vice-présidente.
Ce sont mon expérience de terrain et mon goût pour le contact humain qui 
m’ont donné envie de m’investir davantage au service de la population.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

A l’heure de la mise en place d’un nouveau conseil communautaire, 
il est nécessaire de repenser nos actions pour les adapter au nouveau 
territoire.  La vice-présidence « enfance-jeunesse » s’est élargie pour 
devenir « services à la population », comprenant aussi le lien social, 
la santé avec l’offre de soins de premier recours, et la gestion de la 
« maison des services ». Il est nécessaire de tisser des liens entre toutes 
les structures  pour que les actions rayonnent de la plus petite commune 
à la ville centre, de façon équitable pour toute la population.
'DQV�OH�VHFWHXU�HQIDQFH�MHXQHVVH��O·DQQpH������VHUD�PLVH�j�SURÀW�SRXU�

pODERUHU� XQ� 3URMHW� (GXFDWLI� 7HUULWRULDO� DÀQ� GH�
créer une dynamique impliquant l’ensemble 
des acteurs locaux. Ce projet éducatif, avec 
sa phase de diagnostic et la concertation 
nécessaire, permettra une bonne connaissance 
du territoire et une juste évaluation des 
besoins. Il permettra de dégager les grands axes 
qui guideront les actions à développer. 
En ce qui concerne les autres services à la 
population, un ajustement des compétences de Charlieu-Belmont 
&RPPXQDXWp� GpÀQLUD� OHV� OLPLWHV� GH� QRV� LQWHUYHQWLRQV� �� ELHQ� TXH� WUqV�
sensibles aux besoins, nous devons être très prudents dans la gestion des 
ÀQDQFHV�SXEOLTXHV�

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

Depuis plus d’un an, les deux anciennes communautés de communes 
du Pays de Charlieu et du canton de Belmont-de-la-Loire ont fusionné. 
Deux contrats enfance jeunesse sont en cours, un bilan intermédiaire 
VHUD�pWDEOL�HQ�QRYHPEUH�SURFKDLQ��,OV�VHURQW�HQVXLWH�UHJURXSpV�GqV������
dans un contrat commun où seront déclinées les actions en direction 
de la petite enfance (micro-crèches, multi-accueils, relais assistants 
maternels),  de l’enfance (centres de loisirs), de la jeunesse… Nous 
n’oublierons pas la ludothèque dont le statut évoluera par nécessité 
puisque la Caisse d’Allocations Familiales, gestionnaire de ce service à 
Charlieu, va le fermer en décembre 2014. Le Point Accueil Ecoute Jeunes 
continuera aussi à avoir toute sa place au sein de la MJC de Charlieu pour 
les adolescents qui ont besoin d’une oreille attentive et bienveillante.
'HV� JURXSHV� GH� WUDYDLO� UpÁpFKLURQW� GDQV� OHV� GLIIpUHQWV� GRPDLQHV� GH�
compétences pour une optimisation de l’existant et des propositions 
FRQFUqWHV� VXU� OHV� DXWUHV� WKqPHV� VHURQW� SUpVHQWpHV� DX� ÀO� GX� WHPSV� DX�
conseil communautaire.

Interview d’Isabelle Dugelet

Interview de Jean-Luc Matray

M. Jean-Luc Matray,
Vice-Président en charge
GH�OD�ÀOLqUH�(FRQRPLTXH�HW�
GH�OD�)LEUH�RSWLTXH

1. Qui êtes-vous ? Quel est votre parcours ?

Originaire de Belmont-de-la-Loire, je suis 
marié et père de 3 enfants. J’exerce le métier 
d’agriculteur depuis 1982, date à laquelle j’ai 
repris la ferme familiale. 
Après avoir assumé quelques responsabilités au 
sein des organisations agricoles, je suis élu pour 
OD�SUHPLqUH�IRLV�FRQVHLOOHU�PXQLFLSDO�HQ���������
ans plus tard, je deviens délégué communautaire 
à la communauté de commune du canton de 

Belmont-de-la-Loire. En 2008, je suis élu Maire de ma commune et vice-
président en charge de l’économie.
Réélu récemment Maire et Vice-président de la nouvelle intercommunalité 
Charlieu-Belmont Communauté, j’ai en charge le développement 
pFRQRPLTXH�HW�OH�GpSORLHPHQW�GH�OD�ÀEUH�RSWLTXH��

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

Le domaine de l’économie est vaste et riche sur notre territoire. L’activité 
industrielle est particulièrement variée avec la présence d’entreprises 
d’envergure internationale alors que d’autres ont un historique plus local. 
L’artisanat est un autre secteur d’activité très présent. Le commerce 
sur notre territoire occupe aussi une place prépondérante notamment 
dans la ville centre de Charlieu mais également dans la plupart de nos 
communes où leur présence est essentielle pour maintenir un lien social 
DYHF�OD�SRSXODWLRQ��%LHQ�V�U��LO�HVW�GLIÀFLOH�GH�QH�SDV�pYRTXHU�O·DJULFXOWXUH�
et l’activité forestière qui sont, dans nos zones rurales, des activités 
incontournables.
)RUW�GH�FHV�DWRXWV�HW�SRVVpGDQW�GHV�HPSORLV�TXDOLÀpV��&KDUOLHX�%HOPRQW�
Communauté doit tout mettre en œuvre pour permettre à l’ensemble des 
acteurs économiques de pérenniser et maintenir leurs entreprises sur le 
territoire. L’aménagement des zones d’activités réalisées récemment, 
répond à cette attente. Les 12 hectares de terrains aménagés ou en 
cours d’aménagement, répartis sur le territoire offrent bien évidemment 
des possibilités d’accueillir des porteurs de projets. Ce développement 
économique passe par une écoute de l’ensemble des chefs d’entreprise 
de notre territoire. Pour cela, nous devons être attentifs et présents sur 
le terrain.
La cellule économie, animée par Candice Friedenberg, s’efforcera d’être 

l’interlocuteur privilégié de l’ensemble des acteurs économiques du 
territoire.

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

&RQFUqWHPHQW��j�OD�UHQWUpH��QRXV�SURÀWHURQV�GH�OD�FUpDWLRQ�GX�QRXYHDX�VLWH�
internet de la communauté pour mettre en place l’annuaire en ligne des 
DFWHXUV�pFRQRPLTXHV��&HOXL�FL�SHUPHWWUD��F·HVW�QRWUH�YRORQWp��G·LGHQWLÀHU�
et de promouvoir chacun d’entre eux.
Nous souhaitons également continuer le travail conséquent entrepris avec 
les associations de commerçants sédentaires et non sédentaires et des 
artisans, notamment Charlieu Ma Boutique, Pouilly-Bouge et l’Union des 
Acteurs Economiques de Belmont-de-la-Loire. Notre volonté est d’être un 
véritable partenaire lors de l’organisation d’évènementiels pour pérenniser 
ces rendez-vous.
Un répertoire des locaux vacants (commercial, artisanal et industriel) sera 
DXVVL�PLV�j�MRXU�UpJXOLqUHPHQW�DÀQ�GH�IDFLOLWHU�O·LQVWDOODWLRQ�GHV�SRUWHXUV�
de projets.
Un travail intéressant sera également mis en œuvre par rapport à 
l’agroalimentaire, plus particulièrement l’exploitation des circuits courts 
pour approvisionner nos cantines et restaurants collectifs tout en faisant 
la promotion de nos produits et producteurs locaux.
La présence sur notre territoire de l’abattoir local de Charlieu, au cœur 
GX�WHUURLU�&KDURODLV��HVW�XQ�DUJXPHQW�VXSSOpPHQWDLUH�j�O·LGHQWLÀFDWLRQ�GH�
notre intercommunalité.
Très prochainement, aboutira la signature de la charte forestière 
WHUULWRULDOH�� TXL�� DYHF� OHV� FRPPXQDXWpV� GX� +DXW� %HDXMRODLV�� SHUPHWWUD�
XQ� SURJUDPPH� G·DFWLRQV� HW� GHV� ÀQDQFHPHQWV� FRPPXQV� SRXU� IDFLOLWHU��
HQFRXUDJHU�HW�SURPRXYRLU�O·LPSRUWDQW�SRWHQWLHO�TXH�UHSUpVHQWH�OD�ÀOLqUH�
bois, véritable ressource naturelle.
(QÀQ��OD�FRPPLVVLRQ�pFRQRPLH�WUDYDLOOHUD��SHQGDQW�FH�PDQGDW��VXU�OD�PLVH�
HQ�SODFH�GH�OD�ÀEUH�RSWLTXH�YLD�OH�SURJUDPPH�7+'���VXU�O·HQVHPEOH�GHV�
25 communes. En effet, la phase étude est programmée pour cet été. A 
O·LVVXH�GH�FH�UHOHYp�GH�WHUUDLQ��XQH�SULRULVDWLRQ�GX�GpSORLHPHQW�GH�OD�ÀEUH�
RSWLTXH�VHUD�GpÀQLH�DYHF�XQH�SURJUDPPDWLRQ�GHV�WUDYDX[�GH������j�������
L’objectif est d’équiper en infrastructures l’ensemble des communes et 
rendre raccordable 100 % de la population à l’horizon 2020.
L’ensemble de ces actions devront bien évidemment prendre en compte le 
FRQWH[WH�ÀQDQFLHU�GH�QRWUH�FROOHFWLYLWp��&HV�LQYHVWLVVHPHQWV�SHUPHWWURQW�
à Charlieu-Belmont Communauté d’être une terre d’avenirs !

Mme Isabelle Dugelet,
Vice-Présidente en charges

des services à la population 
- Santé - Lien social -

(QIDQFH�MHXQHVVH



Interview de Bruno Berthelier

M. Bruno Berthelier,
Vice-Président en charge 

du Tourisme, de la Culture 
et de la Communication

1. Qui êtes vous ? Quel est votre parcours ? 

J’ai 52 ans, je suis marié et père de deux 
enfants. Je suis actuellement responsable de 
projets dans une PME du Roannais, au sein de 
laquelle j’ai préalablement exercé des fonctions 
de gestion du personnel et de la production. 
Je suis également Maire de la commune de 
Villers, une fonction dans laquelle je m’investis 

beaucoup depuis 2001, mû par un goût naturel pour le service de l’intérêt 
général. C’est avec une même implication et une même rigueur que je 
souhaite me mettre au service de notre communauté de communes pour 
le mandat à venir. 

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

Le niveau des dotations d’Etat et des subventions des organismes qui 
FRÀQDQoDLHQW� MXVTX·DORUV� XQH� SDUWLH� GH� QRV� LQYHVWLVVHPHQWV� HVW� HQ�
constante diminution. Dans ce contexte, l’enjeu principal du mandat est 
de pouvoir continuer à soutenir et à améliorer la dynamique  de notre 
WHUULWRLUH� WRXW� HQ�PDvWULVDQW� OD� ÀVFDOLWp� LQWHUFRPPXQDOH�SHVDQW� VXU� OHV�
ménages. Pour atteindre cet objectif, il va donc falloir dégager des marges 
de manœuvre partout où cela sera possible. Nous avons la chance pour 
cela, de pouvoir nous appuyer sur un personnel compétent, investi dans 
ses missions et attaché à la collectivité et à son bon fonctionnement. 
C’est un atout indispensable pour faire face à la complexité des challenges 
qui nous attendent, tout comme le seront l’écoute, la concertation et la 
mise en synergie des compétences respectives des personnels et des élus. 
Il nous faut ensemble réussir à optimiser l’organisation de nos services, 
suite à la fusion encore récente des communautés de communes du Pays 
de Charlieu et du canton de Belmont-de-la-Loire, pour répondre aux 
enjeux précédemment énoncés mais aussi pour être capable d’intégrer 
de nouvelles compétences, notamment sur des secteurs où l’Etat se 

désengage, telle l’instruction des autorisations du droit des sols en 
urbanisme par exemple.

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

$�F{Wp�GX�YROHW�©�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�ª�pYRTXp�SUpFpGHPPHQW��M·DL�DXVVL�
en charge la mutualisation des moyens des collectivités composant notre 
territoire que sont les communes et la communauté de communes, voire 
certains syndicats. Cette mutualisation des moyens humains et matériels 
est un gisement important d’économies. Là encore, la concertation avec 
l’ensemble des élus et des personnels communaux et intercommunaux 
sera déterminante pour la construction puis la mise en œuvre à travers 
des objectifs partagés, d’un schéma de mutualisation générateur de 
résultats. Ce schéma de mutualisation devra être soumis aux services 
de l’Etat au plus tard en juin 2015. Si les résultats découlant de la 
mutualisation des moyens sont bons, nous générerons des économies 
SURÀWDEOHV� j� O·HQVHPEOH� GH� QRWUH� WHUULWRLUH� WDQW� DX� QLYHDX� GH� VRQ�
DFFURLVVHPHQW� GH� SRWHQWLHO� TX·DX� QLYHDX� GH� OD� PDvWULVH� ÀVFDOH�� &HV�
effets positifs pourront être renforcés par le fait que l’Etat, à travers un 
FRHIÀFLHQW�GH�PXWXDOLVDWLRQ��GRWHUD�G·DXWDQW�PLHX[�OHV�LQWHUFRPPXQDOLWpV�
et leurs communes membres qu’elles auront obtenu de bons résultats 
au regard de critères préalablement donnés. Il ne faut pas non plus 
perdre de vue le fait que le devenir de notre intercommunalité dans son 
périmètre actuel peut, à l’horizon des futures réformes territoriales, en 
SDUWLH�GpSHQGUH�GH�VD�FDSDFLWp�j�rWUH�DXWRQRPH�HW�HIÀFDFH�HQ�D\DQW�VX�
s’adapter aux contraintes conjoncturelles. En juillet, une assemblée des 
Maires se tiendra sur le seul sujet de la mutualisation pour déterminer 
une méthode et des objectifs. Elle sera le point de départ d’un processus 
d’amélioration continue nécessaire pour élaborer une organisation 
territoriale fonctionnelle, solide et la plus exemplaire possible. La tâche 
est vaste et les enjeux sont forts pour notre collectivité et sa population. 
La réussite de ce challenge dépendra principalement de notre capacité à 
en être collectivement à la hauteur. 

Interview de Pascal Dubuis

1. Qui êtes-vous ? Quel est votre parcours ? 

J’ai 44 ans, je suis maire de Charlieu depuis 2010 et aujourd’hui Vice-Président 
chargé du tourisme, de la culture et de la communication.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

L’enjeu principal de ce mandat sera axé sur le développement touristique de 
notre territoire Charlieu–Belmont. Le potentiel économique lié au tourisme est 
LPSRUWDQW�GDQV�QRWUH�FRPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�TXL�EpQpÀFLH�G·XQ�SDWULPRLQH�
historique de grande qualité allié à un tourisme vert en fort développement. 
Depuis le 1er� MDQYLHU� ������ QRWUH� RIÀFH� GH� WRXULVPH� HVW� SDVVp� G·XQH� IRUPH�
associative à une forme EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial). 
Cette volonté résulte du souhait de professionnaliser la structure. Les bénévoles 
qui l’animaient se trouvaient confrontés à des tâches administratives de plus 
en plus lourdes. Avec ce nouveau statut, et surtout l’embauche d’un directeur, 
O·RIÀFH�GH� WRXULVPH� UHWURXYH�XQ� U{OH�PRWHXU� GDQV� OH� GpYHORSSHPHQW�GH�QRWUH�
territoire. Les bénévoles gardent entièrement leur place au sein de cette 
structure mais doivent se recentrer sur les missions qui sont les leurs à savoir 
l’animation du territoire.
Autre enjeu fort de ce mandat, l’accès à nos équipements culturels et touristiques 
auquel notre population est en droit de prétendre. L’accompagnement des 
DFWHXUV�SDUWLFLSDQWV�DX�G\QDPLVPH�GH�QRWUH�WHUULWRLUH�VHUD�GRQF�XQH�SULRULWp�DÀQ�
que chacun puisse être au plus près des habitants.
(QÀQ��QRWUH�FRPPXQLFDWLRQ�QpFHVVLWH�G·rWUH�GpYHORSSpH��G·XQH�SDUW�j�GHVWLQDWLRQ�
des 25 communes qui composent notre intercommunalité, véritables acteurs relais 
de proximité, mais aussi en direction de la population sur les actions que réalise 
la communauté de communes dans ses nombreux domaines de compétences.

3.Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

Le projet prioritaire de ce mandat est la création de la voie verte. En complément 
de l’aménagement réalisé prochainement par le Conseil Général entre Iguerande 
HW� 5RDQQH� ������������� OD� FRPPXQDXWp� GH� FRPPXQHV� SRUWHUD� OD� PDvWULVH�
d’ouvrage de la section Pouilly-Charlieu, sur le tracé de l’ancienne voie ferrée. Il 
faudra proposer ensuite des parcours autour de cette voie pour que la plupart de 
QRV�FRPPXQHV�EpQpÀFLH�GHV�UHWRPEpHV�GH�FHW�pTXLSHPHQW�
Le tourisme familial, dont les atouts sont aujourd’hui le Muséo’Parc du Marinier 
à  Briennon et le parcours de chasse au trésor interactive à Belleroche, méritera 
d’être développé.
8QH�UpÁH[LRQ�GHYUD�rWUH�PHQpH�FRQFHUQDQW�OHV�KpEHUJHPHQWV�FROOHFWLIV�H[LVWDQWV��
les piscines, les musées et tous les équipements aujourd’hui communaux qui ont 

un véritable intérêt communautaire.
En investissant dans le tourisme, nous investissons 
pour l’avenir de nos communes et nous créons de 
l’emploi non délocalisable ; n’est-ce pas la base de 
notre engagement…
Au niveau culturel, on ressent aujourd’hui la nécessité 
de construire une vraie politique d’aménagement du 
territoire pour les services de proximité, pour que tous les habitants aient une 
égalité d’accès à la connaissance, à la culture et au numérique. 
Concernant la médiathèque intercommunale, elle doit continuer de faire évoluer 
ses services à la population. En particulier, l’aménagement dans ses locaux 
d’une petite salle pour les animations culturelles et les accueils de groupes est 
aujourd’hui nécessaire. Si la médiathèque intercommunale draine un public 
conséquent qui vient pour 70 % de l’extérieur de Charlieu, il ne faut pas oublier 
que la plupart des autres communes du territoire disposent de leur propre 
bibliothèque. Nous souhaitons également soutenir ces services de proximité et 
aider les bénévoles qui les animent. La solution d’avenir pourrait être la création 
d’un réseau de bibliothèques. Basé sur la coopération et la mutualisation, ce 
mode de fonctionnement est soutenu par le Conseil Général. C’est un projet 
de longue haleine qui demandera la participation de tous les acteurs, élus, 
professionnels et bénévoles.
&RQFHUQDQW� O·HVSDFH� F\EHU�� DSSHOp� j� GHYHQLU� S{OH� UHVVRXUFH� QXPpULTXH� ORFDO�
(PRNL), ses nouvelles missions lui permettront de cibler des thématiques 
SULRULWDLUHV��GH�WRXFKHU�GH�QRXYHDX[�EpQpÀFLDLUHV��QRWDPPHQW�OHV�HQWUHSUHQHXUV�
par le développement d’un espace de co-working et de télétravail. Il développera 
une nouvelle offre de services plus participative et contributive avec notamment 
les cafés-cyber ou les veillées numériques. Son périmètre d’intervention sera 
pODUJL� j� WRXWH� OD� FRPPXQDXWp�GH� FRPPXQHV� HQ� LGHQWLÀDQW� GHV� OLHX[�G·DFFXHLO�
et de relais et en construisant de nouveaux partenariats structurants. Véritable 
référent numérique sur le territoire, le PRNL mettra à disposition des acteurs 
et des projets locaux des ressources humaines et matérielles, des outils et des 
services numériques. 
(QÀQ��HQ� WHUPHV�GH�FRPPXQLFDWLRQ��QRWUH�REMHFWLI� SRXU� FHWWH�ÀQ�G·DQQpH�HVW�
la mise en ligne du nouveau site internet, support de communication actuel 
indispensable. Avec la fusion des deux intercommunalités du Pays de Charlieu 
et du canton de Belmont-de-la-Loire, un travail sur la signalétique sera à 
engager. Importante pour l’identité et la reconnaissance de notre collectivité, je 
veillerai à mettre en place une nouvelle communication plus proche du citoyen.

M. Pascal Dubuis,
Vice-Président en charge
des Ressources humaines et
de la Mutualisation



Interview de Robert Frachisse

M. Robert Franchisse,
Vice-Président en charge

des Finances et du Patrimoine

Interview de Marc Lapallus

1. Qui êtes vous ? Quel est votre parcours ? 

Conseiller municipal de Cuinzier depuis 
1995, j’ai été délégué communautaire à la 
communauté de communes du canton de 
Belmont-de-la-Loire de 1995 à 2001. Je suis 
maire de Cuinzier depuis 2008. Dès lors, j’ai 

participé à tous les travaux d’élaboration du SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) sous la présidence de Pierre Pointet.
Dans le cadre de mes activités professionnelles, j’ai travaillé étroitement 
pendant 23 ans avec le service Urbanisme de la Ville de Charlieu pour 
faire respecter le règlement du P.O.S. (Plan d’Occupation des Sols) et de 
la Z.P.P.A.U.P. (Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager) de cette ville.
Retraité depuis le 1er février 2014, j’ai souhaité donner une suite à tout cet 
acquis et mettre mes connaissances, mon expérience et ma disponibilité 
au service de notre nouvelle intercommunalité.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

L’un des 1er enjeux de ce mandat sera de travailler sur la grenellisation du 
SCoT du Bassin de vie du Sornin qui devra être effective au 1er janvier 2017. 
(Q�HIIHW��OH�*UHQHOOH�GH�O·HQYLURQQHPHQW�D�LGHQWLÀp�OH�6&R7�FRPPH�O·RXWLO�
GH�SODQLÀFDWLRQ�SHUWLQHQW�FDU�LO�SHUPHW�GH�PHWWUH�HQ�FRKpUHQFH�GLIIpUHQWHV�
politiques publiques sectorielles (habitat, transport, économie,…). Il s’agit 
également de mieux intégrer les enjeux renouvelés du développement 
durable : lutte contre l’étalement urbain, diminution des déplacements, 
préservation de la biodiversité, performance énergétique…
Un 2nd enjeu fort de ce mandat, également dû à la loi ALUR (pour l’Accès au 
Logement et à un Urbanisme Rénové) sera de faire face au désengagement 
de l’Etat sur l’instruction des Autorisations du Droit des Sols - ADS (permis 
de construire, déclaration préalable…). 
(QÀQ��XQH��qPH�RULHQWDWLRQ�VHUD�D[pH�VXU� O·KDELWDW�HQ�YXH�GH�UpSRQGUH�
aux enjeux de précarité énergétique, d’insalubrité des logements et 
d’accessibilité des habitats.

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

Concernant le SCoT, la communauté de communes a lancé sur 2014 
un diagnostic pour savoir quelle procédure sera nécessaire (révision, 
PRGLÀFDWLRQ��SRXU�UHQGUH�OH�6&R7�FRPSDWLEOH�DX[�REMHFWLIV�GX�*UHQHOOH�GH�
l’environnement. En parallèle, nous poursuivrons, en tant que personne 

publique associée, le travail d’assistance aux commissions des P.L.U. (Plan 
Local d’Urbanisme) et des cartes communales au sein des communes. 
Aussi, un travail de suivi par commune sur leur droit à construire a été 
lancé avant l’été. L’objectif est de commencer à travailler sur l’évaluation 
de notre SCoT qui sera obligatoire en 2017 en vue de délibérer sur son 
maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Je souhaite 
aussi poursuivre le travail interSCoT avec les SCOT voisins comme cela avait 
été initié sous le mandat précédent avec l’étude commerciale et le schéma 
GLUHFWHXU�G·DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH��WRXW�HQ�DIÀUPDQW�OD�FRKpUHQFH�
de notre SCoT qui correspond à un véritable projet intercommunal et à un 
bassin de vie cohérent. 
En matière d’ADS, la commission devra travailler sur la création d’un service 
commun effectif avant l’été 2015. L’objectif sera de bien dimensionner le 
service par rapport à la charge de travail. Ma volonté sera de travailler en 
étroite collaboration avec les communes.
En matière d’habitat, la commission sera amenée à travailler sur le 
3,*� �3URJUDPPH� G·,QWpUrW� *pQpUDO�� GpSDUWHPHQWDO� +DELWDW� TXL� VHUD�
opérationnel à compter d’octobre 2014 pour une durée de 3 ans. Suite à 
O·pODERUDWLRQ�GX�3ODQ�'pSDUWHPHQWDO�GH� O·+DELWDW�� OH�&RQVHLO�*pQpUDO�GH�
OD�/RLUH�HW�O·(WDW�RQW�GpÀQL���HQMHX[���OD�UHYDORULVDWLRQ�GX�SDUF�DQFLHQ�HW�
la lutte contre l’habitat indigne, l’adaptation des logements aux besoins 
des personnes en perte d’autonomie et la lutte contre la précarité 
énergétique. Sur notre territoire, un maximum de 44 dossiers à instruire 
D�pWp� LGHQWLÀp�SDU�DQ��&KDUOLHX�%HOPRQW�&RPPXQDXWp�ÀQDQFH�HQ�SDUWLH�
ce dispositif avec notamment la mise en place de permanences et a 
UpFHPPHQW�GpOLEpUp�SRXU�DOORXHU�XQH�DLGH�GH�����HXURV�GH�ERQLÀFDWLRQ�
VXU� OHV� GRVVLHUV� ©� SUpFDULWp� pQHUJpWLTXH� ª� �DLGHV�$1$+��� /D� FRPPLVVLRQ�
GHYUD�DXVVL�PHWWUH�HQ�±XYUH��HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�+(/,26(��O·(VSDFH�LQIR�
énergie de la Loire, des actions en faveur des énergies renouvelables et 
des économies d’énergie auprès des particuliers.
(QÀQ�� MH� VRXKDLWH� TX·XQ� WUDYDLO� VRLW� PHQp� SDU� OD� FRPPLVVLRQ� VXU� OD�
thématique des transports en vue d’améliorer la desserte et le maillage 
de notre territoire en proposant une alternative à la voiture individuelle. 
&RQIRUPpPHQW�DX[���DLUHV�SUpYXHV�GDQV� OH� 6&R7�� OD� UpDOLVDWLRQ�GH�GHX[�
DLUHV� LQWHUPRGDOHV� j� 3RXLOO\�VRXV�&KDUOLHX� HW� 9RXJ\� VRQW� HQ� SURMHW� DÀQ�
de favoriser le co-voiturage, les modes doux et les transports collectifs. 
'HV�UpÁH[LRQV�DXVVL�VHURQW�FRQGXLWHV�VXU�OD�SHUWLQHQFH�G·H[SpULPHQWHU�XQ�
service de transport à la demande.

M. Marc Lapallus,
Vice-Président en charge
de l’Urbanisme - Habitat - SCOT 
- Aménagement du territoire

1. Qui êtes-vous ?  Quel est votre parcours ?

-H�VXLV�PDULp��SqUH�G·XQH�ÀOOH�GH����DQV�HW�MH�YLHQV�GH�GpFLGHU�UpFHPPHQW�
de me rendre disponible pour me consacrer entièrement à mes fonctions 
d’élu en demandant mon départ à la retraite pour ce 1er octobre. 
Mon parcours professionnel est largement inspiré par la gestion des 
collectivités locales puisque j’ai été Trésorier de Belmont durant 15 années. 
'H������j�������M·DL�HQVXLWH�pWp�UHVSRQVDEOH�GH�OD�'LYLVLRQ�©�&ROOHFWLYLWpV�
Territoriales » à la Direction Départementale des Finances Publiques, puis 
&KHI�GX�6HUYLFH�GHV�,PS{WV�GHV�3DUWLFXOLHUV�GH�5RDQQH�GXUDQW���DQQpHV��
$FWXHOOHPHQW��MH�VXLV�7UpVRULHU�GHV�+{SLWDX[�3XEOLFV�6WpSKDQRLV��-·DL�GRQF�
une solide expérience budgétaire et comptable en matière de gestion des 
communes et établissements publics intercommunaux.
Parallèlement à ma carrière professionnelle, je suis 1er adjoint à la Mairie 
G·(FRFKH�R��MH�VXLV�SOXV�SDUWLFXOLqUHPHQW�HQ�FKDUJH�GHV�ÀQDQFHV�HW�GHV�
économies budgétaires. Je viens d’être élu, pour la seconde fois, comme 
Vice-Président au Budget, Finances et à la Gestion du Patrimoine de 
l’intercommunalité Charlieu-Belmont Communauté.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

Mon second mandat comme Vice-Président sera à nouveau consacré à 
la gestion budgétaire de notre nouvelle intercommunalité fusionnée de 
�������KDELWDQWV��HQ�D\DQW�j�F±XU�GH�WHQLU�OHV�FRPSWHV�DYHF�ULJXHXU�HW�
clarté. 
La nouveauté, par rapport au mandat précédent, c’est l’élargissement 
de ma vice-présidence à la gestion du patrimoine de la Communauté. 
5HQp� 9DORUJH� P·D� IDLW� SUHXYH� G·XQH� JUDQGH� FRQÀDQFH� HQ� PH� FRQÀDQW�
OD� UHFKHUFKH� GH� WRXWHV� OHV� pFRQRPLHV� SRVVLEOHV� DÀQ� GH� OLPLWHU� OH� SOXV�
possible nos dépenses de fonctionnement. L’enjeu principal de ce mandat 
au regard de la baisse des dotations de l’Etat est donc de réduire nos 
FKDUJHV� GH� IRQFWLRQQHPHQW� HW� GH� GpJDJHU� DLQVL� XQ� DXWRÀQDQFHPHQW�
VXIÀVDQW�HQ�OLPLWDQW�QRV�HPSUXQWV�HW�HQ�PDLQWHQDQW�QRV�WDX[�G·LPSRVLWLRQ�

GDQV�XQ�FRQWH[WH�pFRQRPLTXH�ELHQ�GLIÀFLOH�SRXU�
les contribuables de notre territoire. 

3.  Quelles sont les actions concrètes que vous 

souhaitez mener ?

$ÀQ� GH� UHFKHUFKHU� GHV� pFRQRPLHV�
budgétaires, mes actions s’orienteront selon 
4 axes :
-  Réduire nos factures d’électricité et de gaz. Concrètement, il s’agira 

de mesurer l’évolution de la consommation de chaque bâtiment 
intercommunal et d’effectuer des comparatifs entre bâtiments. Une 
étude réalisée l’an dernier par la mission SAGE (Service d’Assistance 
à la Gestion Energétique) du SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energies 
du département de la Loire) sera mise à jour des données 2013 puis 
exploitée pour découvrir les pistes d’économies possibles. Il en sera fait 
de même par la suite avec les consommations d’eau.

-  Renégocier la plupart des contrats des 2 anciennes intercommunalités. 
Une étude des besoins et des contrats en cours sera nécessaire  
(entretien des extincteurs et des appareils de chauffage, ménage, 
assurances, taxes foncières…). 

-  Rationaliser l’utilisation de nos bâtiments disséminés sur le territoire de 
Charlieu-Belmont.

���(W� HQÀQ�� DSSRUWHU� PRQ� VRXWLHQ� j� PHV� FROOqJXHV� 9LFH�SUpVLGHQWV� TXL�
VRXKDLWHUDLHQW�HIIHFWXHU�GHV�pWXGHV�ÀQDQFLqUHV�GHV�VWUXFWXUHV�UHOHYDQW�
de leurs fonctions.

Cette mission nouvelle sera menée dès cette année avec les appuis 
incontournables de Pierre Lafay, Françoise Bouchat-Beharelle, Dominique 
Drut et de la Directrice Camille Pourroy.
Je suis persuadé que des économies sont possibles sans pour autant 
UHQGUH�SOXV�GLIÀFLOH�OD�WkFKH�GH�FKDFXQ�DYHF�OH�FRQFRXUV�GH�PHV�FROOqJXHV�
élus mais également de tout le personnel de la Communauté.



M. Joël Palluet,
Vice-Président en charge

GH�O·(QYLURQQHPHQW

M. Henri Grosdenis,
Vice-Président en charge
des Déchets ménagers 

Interview de Henri Grosdenis

1. Qui êtes vous ? Quel est votre parcours ? 

J’ai 51 ans, je suis marié et père de 3 enfants. 
J’exerce le métier d’agriculteur. Concernant mon 
parcours d’élu : en 1995, j’ai commencé en tant 
que conseiller municipal à la mairie d’Arcinges 
et délégué communautaire à l’ex Communauté 
de communes du canton de Belmont-de-la-Loire. 
Maire d’Arcinges depuis 2001, j’ai été élu vice-

président à l’Environnement en 2008. Cette vice-présidence regroupait 
les déchets ménagers, les rivières et l’assainissement non collectif. 
Aujourd’hui, c’est tout naturellement que je me suis porté candidat 
et ai été élu à la vice-présidence déchets ménagers de notre nouvelle 
intercommunalité Charlieu-Belmont Communauté.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

Un des forts enjeux de ce mandat sera d’harmoniser sur l’ensemble des 25 
communes du territoire le mode de gestion et de facturation du service 
déchets ménagers et assimilés. Il s’agit là de poursuivre la politique de 
UpGXFWLRQ�GHV�GpFKHWV�PpQDJHUV��GpMj�HQJDJpH�GHSXLV�������VXU� OHV����
communes de l’ex communauté de communes du pays de Charlieu avec 
la mise en place de la redevance incitative (RI) et de l’étendre aux 9 
communes de l’ex communauté de communes du canton de Belmont-de-
OD�/RLUH��6XLWH�DX�*UHQHOOH�GH�O·(QYLURQQHPHQW��OH�PRGH�GH�ÀQDQFHPHQW�
du service de collecte et d’élimination des déchets ménagers et non 
ménagers doit inclure une part incitative dans un délai de cinq ans. 
/·LQVWDXUDWLRQ�G·XQH�WDULÀFDWLRQ�LQFLWDWLYH�SHUPHW�HQ�HIIHW�O·DSSOLFDWLRQ�GX�
principe « pollueur payeur » aux usagers du service et les responsabilise 
face à leur production de déchets. En parallèle, une priorité sera aussi 
d’optimiser le service en vue de maîtriser les coûts de fonctionnement et 
au-délà de limiter l’augmentation de la redevance.

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

Pour mener à bien ce projet d’envergure, un bureau d’études Inddigo 
a été retenu pour travailler sur l’extension de la RI sur les 9 communes 
GX�FDQWRQ�GH�%HOPRQW��8Q�FDOHQGULHU�SUpYLVLRQQHO�D�pWp�GpÀQL���HQTXrWH�

HW� GRWDWLRQ� GHV� �� ���� IR\HUV� HQ� ������ DQQpH� GH� WHVW� HQ� ����� HW�PLVH�
en place effective de la redevance incitative au 1er janvier 2017. Avant 
chaque temps fort (enquête et dotation), des réunions publiques seront 
RUJDQLVpHV��$ÀQ�G·HQFRXUDJHU�OH�UHF\FODJH�HW�G·DFFRPSDJQHU�OHV�XVDJHUV�
dans l’évolution de leur comportement, le territoire sera doté de 
colonnes de tri supplémentaires. 2 déchèteries sont aussi à disposition 
des usagers et des professionnels avec des agents d’accueil compétents. 
La commission déchets sera amenée à travailler sur l’harmonisation des 
conditions d’accès à ce service.
Par ailleurs, la communauté de communes s’est engagée, à travers le 
contrat d’objectifs signé avec le Conseil Général de la Loire, à mener des 
actions de gestion et de prévention, notamment :
-  le développement des pratiques de compostage individuel via le 

recensement des pratiques et des gisements. Le compostage permet de 
détourner du bac à ordures ménagères tous les déchets fermentescibles 
qui seront valorisés en compost, véritable amendement naturel pour la 
terre.

-  le renforcement du compostage semi-collectif en s’appuyant sur les 
VLWHV�H[LVWDQWV�DÀQ�GH�FDSLWDOLVHU�VXU�OHV�SUDWLTXHV�HW�GH�GXSOLTXHU�FHWWH�
initiative sur le territoire.

-  La mise en place d’une gestion séparée des biodéchets issus des 
restaurants scolaires notamment auprès de gros producteurs comme les 
2 collèges. Cette action sera menée avec le développement d’animations 
sur le gaspillage alimentaire. Le lycée agricole de Ressins engage une 
UpÁH[LRQ�GDQV�FHWWH�WKpPDWLTXH��8QH�V\QHUJLH�GH�SURMHW�WHUULWRULDO�HVW�
à envisager.

Concernant l’objectif de maîtrise des coûts, un travail sur les contrats 
actuels sera à réaliser. En effet, comme cela avait été fait pour la gestion 
et la maintenance des bacs, certaines prestations pourraient être reprises 
en régie en s’appuyant sur les compétences du personnel intercommunal.
A travers cet investissement, mon objectif sera d’apporter le meilleur 
service auprès des usagers.

Interview de Joël Palluet

1. Qui êtes-vous ?  Quel est votre parcours ?

J’ai 45 ans, je suis marié et père de 2 enfants. Maire de Maizilly depuis 
octobre 2012, j’ai été 3ème adjoint, délégué communautaire et délégué au 
6&R7�ORUV�GH�PRQ��HU�PDQGDW�HQ�������R��M·DL�VXFFpGp�j�+HQUL�&RUQHORXS�
démissionnaire. En 2010, élu Vice-Président à l’environnement (rivières, 
chemins et assainissement) lors du précédent mandat, suite à la démission 
du Vice-Président en place, je suis actuellement en charge de cette vice-
présidence sur ce nouveau mandat.
Ma formation agricole à Ressins en 1987, puis mon BTS paysagiste en 1989 
et aujourd’hui ma situation professionnelle en tant que chef d’entreprise 
dans cette branche font que je suis sensible aux problématiques 
environnementales.

2. Quels sont les enjeux principaux que vous souhaitez donner pour ce mandat ?

Je souhaite tout d’abord poursuivre la politique menée sous le précédent 
mandat en matière de préservation des milieux aquatiques et de protection 
de la ressource en eau, notamment à travers les contrats de rivière 
(Jarnossin et Bords de Loire), le SPANC (Service Public d’Assainissement 
1RQ�&ROOHFWLI���OD�ÀOLqUH�ERXHV�HW�OH�ÀQDQFHPHQW�GHV�DFWLRQV�PHQpHV�SDU�
les 3 syndicats de rivière correspondant à 3 bassins versants distincts que 
VRQW���OH�6<0,62$��6\QGLFDW�PL[WH�GX�6RUQLQ�HW�GH�VHV�$IÁXHQWV���OH�6<557$�
�6\QGLFDW�PL[WH�GX�5KLQV��GX�5KRGRQ��GX�7UDPERX]DQ�HW�GH�VHV�DIÁXHQWV��HW�
le SYRTOM (Syndicat mixte du Renaison, de la Teyssonne, de l’Oudan et de 
Maltaverne). L’un des enjeux principal de ce mandat sera de rationaliser au 
mieux la participation de la communauté de communes dans les différents 
programmes environnementaux en réalisant des économies d’échelle via la 
mutualisation de moyens et la réduction de coûts.
Un 2nd enjeu sera de travailler au développement d’actions mutualisées 
en faveur de l’environnement entre les différentes communes de 
O·LQWHUFRPPXQDOLWp�HW�GH�GpÀQLU�XQH�YpULWDEOH�SROLWLTXH�HQYLURQQHPHQWDOH�
interne à la communauté de communes dans le fonctionnement même 
des différents services via notamment la mise en place d’une commande 
publique durable.

3. Quelles sont les actions concrètes que vous souhaitez mener ?

La commission Environnement devra tout d’abord travailler sur le 
renouvellement du contrat de Rivière du Jarnossin et sur les actions du futur 
programme « Bords de Loire ». En effet, les études bilan sur ces 2 contrats 

permettront de mettre en avant les actions à 
conduire en vue d’atteindre les objectifs de la 
Directive Cadre Européenne sur l’eau et ceux 
GpÀQLV�GDQV�OH�FDGUH�GX�6'$*(��6FKpPD�'LUHFWHXU�
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) à savoir 
notamment un retour au bon état écologique des cours d’eau. 
La commission Environnement aura aussi pour mission de répondre à 
l’objectif national de transition écologique par la mise en œuvre du plan 
« zéro phyto » à l’échelle de la communauté de communes mais aussi 
à l’échelle des communes d’ici 2020. Il sera pertinent sur ce dossier de 
travailler de concert avec les communes de Sévelinges, Le Cergne et 
La Gresle qui se sont engagées à utiliser des solutions alternatives sans 
pesticide dans la gestion de leurs espaces publics sous un délai de 3 ans.
En outre, suite à la loi de modernisation de l’action publique territoriale 
HW�G·DIÀUPDWLRQ�GHV�PpWURSROHV�GX����MDQYLHU�������XQ�JURV�FKDQWLHU�QRXV�
attend. Il porte sur la prise d’une compétence nouvelle obligatoire au 
1er�MDQYLHU��������*(0$3,��*(VWLRQ�GHV�0LOLHX[�$TXDWLTXHV�HW�GH�3UpYHQWLRQ�
des Inondations).
Un volet sera aussi consacré à l’entretien et à la gestion des 413km de 
FKHPLQV� GH� UDQGRQQpH�� 8Q� WUDYDLO� VXU� OD� UHGpÀQLWLRQ� GHV� LWLQpUDLUHV� GH�
FKHPLQV� GH� UDQGRQQpHV� VHUD� j� PHQHU� DÀQ� G·DSSRUWHU� GH� OD� FRKpUHQFH�
à l’échelle de notre nouvelle intercommunalité en créant notamment 
GHV� FRQQH[LRQV� ORUVTXH� FHOD� VHUD� SRVVLEOH� HW� GpÀQLVVDQW� XQ� EDOLVDJH� HW�
des équipements communs. Ce travail se fera en transversalité avec la 
commission tourisme.
Concernant le SPANC, 71% des diagnostics ont été à ce jour réalisés. Ainsi, 
l’objectif premier pour ce mandat sera de terminer les diagnostics de 
l’existant sur l’ensemble des 25 communes et de démarrer à compter de 2017 
OHV��HU�FRQWU{OHV�SpULRGLTXHV��,O�VHUD�DXVVL�PHQp�DX�VHLQ�GH�OD�FRPPLVVLRQ�
(QYLURQQHPHQW� SOXVLHXUV� UpÁH[LRQV� �� OD� SULVH� RX� QRQ� GHV� FRPSpWHQFHV�
IDFXOWDWLYHV�©�HQWUHWLHQ�ª�HW�©�UpKDELOLWDWLRQ�ª�HW�OH�ÀQDQFHPHQW�SRVVLEOH�
des travaux de réhabilitation des points noirs. 
(QÀQ�� VXU� OH� YROHW� DVVDLQLVVHPHQW�� XQ� WUDYDLO� G·KDUPRQLVDWLRQ� GH� OD�
compétence « transport et traitement des boues » à l’échelle du nouveau 
périmètre intercommunal sera à réaliser. Je souhaiterais que la commission 
DLOOH� SOXV� ORLQ� SRXU� FRQGXLUH� XQH� UpÁH[LRQ� VXU� OD� SULVH� HQ� UpJLH� GH� OD�
compétence boues voire la prise de la compétence assainissement collectif. 



Les nocturnes de l’Abbaye :

Le Trésor de Mandrin

���HW����MXLOOHW�²��������������������HW����DR�W�j���K���HW�OH����VHSWHPEUH�j���K���
Abbaye Bénédictine de Charlieu

Tarif : 9 €
Tarif réduit : 5 €

&RQWDFWV�UHQVHLJQHPHQWV�²�2IÀFH�GH�7RXULVPH��
���������������RX

Jean-Charles PONSON :
��������������

9, place de la Bouverie
������&+$5/,(8

7pO���������������������)D[�����������������
www.charlieubelmont.com

/HV�JUDQGV�UHQGH]�YRXV�FXOWXUHOV�GH�FHW�pWp�EpQpÀFLDQW�
du soutien de Charlieu-Belmont Communauté !

&UpGLWV�SKRWRV���(ULF�%DUEHUHW

L’île au trésor, un spectacle familial au bord de l’eau !

Du mercredi 9 au samedi 19 juillet à 21h30 
Spectacle sur la base de Loisirs du plan d’eau de Belmont-de-la-Loire.
Tarif : 13 €
Tarif réduit : 11 €
7DULI�HQIDQWV�GH���j����DQV�LQFOXV�����½
Contacts renseignements – Cie de théâtre Les Farfadets :
�������������������������������

Le 5ème festival paroles paysannes :
Les années 60, l’astronaute agricole

0DUGL����HW����DR�W��PHUFUHGL����HW����DR�W��VDPHGL����HW����DR�W�j���K
(repas puis à 21h spectacle)
Dimanche 24 et 31 août 18h spectacle suivi d’un repas animé
*UDQG�&RXYHUW�GH�6W�+LODLUH�VRXV�&KDUOLHX
Tarif : 13 €
Tarif réduit : 11 €,
7DULI�HQIDQWV�GH���j����DQV�LQFOXV�����½
Contacts renseignements - Cie de théâtre Les Farfadets :
�������������������������������
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Cet été, faîtes le plein de culture avec de nombreux concerts, spectacles, 
fêtes thématiques et expositions ! Retrouvez le détail du programme 
sur le site Internet de la communauté :
www.charlieubelmont.com


